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SANTÉ

ETABLISSEMENTS DE SANTÉ

Personnel

CNG
Centre national de gestion

Arrêté du 24 mars 2010 portant inscription au titre de l’année 2010 au tableau d’avancement
complémentaire à la hors-classe dans le corps des directeurs des établissements sanitaires,
sociaux et médico-sociaux de classe normale

NOR : SASN1030247A

La directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 6141-1 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospita-
lière ;

Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 relatif au classement indiciaire applicable au corps
des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique
hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 décembre 2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable au
corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique
hospitalière ;

Vu l’arrêté en date du 19 février 2010 portant inscription au tableau d’avancement à la hors-classe
du corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction
publique hospitalière, dans sa séance du 15 décembre 2009 ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des directeurs
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux en séance du 18 mars 2010,

Arrête :

Article 1er

Les directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale ci-après
sont inscrits au titre de l’année 2010 au tableau d’avancement complémentaire à la hors-classe de ce
corps :

Mme ADAM (Dominique), directrice adjointe, centre hospitalier régional, à Clermont-Ferrand (Puy-
de-Dôme).

Mme BAAKE (Simone), directrice adjointe, maison d’accueil spécialisée, à Petite-Rosselle (Moselle).
Mlle CHAMAILLARD (Stéphanie), directrice, maison de retraite de Charaintru, à Savigny-sur-Orge

(Essonne).
Mme CHAPPE (Miren), directrice, EHPAD de Saint-Germain-l’Herm et Saint-Amand-Roche-Savine

(Puy-de-Dôme).
M. CREZE (Mickaël), directeur, foyer d’accueil médicalisé, à Saint-Méen-le-Grand (Ille-et-Vilaine).
M. DATCHY (Jean), directeur, maison de retraite, à Saint-Laurent-Nouan (Loir-et-Cher).
M. DEFOSSE (Jean-Charles), directeur adjoint, centre hospitalier, à Blaye (Gironde).
M. DOLLET (Patrick), directeur adjoint, centre d’accueil et de soins hospitaliers, à Nanterre (Hauts-

de-Seine).
Mlle ETIENNE (Isabelle), en service détaché, directrice, centre hospitalier Manhès, à Fleury-Mérogis

(Essonne).
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M. FABRE (Didier), directeur, maison de retraite, à Saint-Florent-sur-Cher (Cher).
Mme GAUTIER (Jeannine), directrice, maison de retraite, à Mars-la-Tour (Meurthe-et-Moselle).
Mme GODEL (Corinne), directrice, maison de retraite, à Louvres (Val-d’Oise).
Mlle LE PORT (Delphine), directrice adjointe, établissement départemental d’éducation, de

formation et de soins, à Chantepie (Ille-et-Vilaine).
Mlle LUCE-ANTOINETTE (Micheline), directrice, maison de retraite, à Dormelles (Seine-et-Marne).
Mme MASSON-GALLEAN (Aurélie), directrice, hôpitaux locaux, aux Vans et à Joyeuse (Ardèche).
M. PELLETIER (Philippe, Roger, Pierre), directeur, maison de retraite, à Wignehies (Nord).
M. PESQUEUX (Jean), directeur, foyer départemental de l’enfance, à Evreux (Eure).
Mlle POULAIN (Agnès), directrice adjointe, centre hospitalier départemental Stell, à Rueil-

Malmaison (Hauts-de-Seine).
Mme RANC (Véronique), directrice adjointe, centre hospitalier spécialisé, à Saint-Cyr-au-Mont-d’Or

(Rhône).
Mme ROLLAND (Marie-Joséphine), directrice, hôpital, à Vervins (Aisne).
M. ROUSSEL (Frédéric), directeur adjoint, centre hospitalier, à Tonnerre (Yonne).
Mme SOTH (Véronique), directrice, hôpital local, à Rixheim (Haut-Rhin).
Mme WELSCH (Danièle), directrice adjointe, centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil, à

Rang-du-Fliers (Pas-de-Calais).
Mme WITZ (Christiane), directrice, maison départementale de l’enfance, à Bourg-en-Bresse (Ain).

Article 2

Les directeurs mentionnés ci-dessus sont nommés à la date à laquelle ils remplissent toutes les
conditions statutaires.

Article 3

La directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Fait à Paris, le 24 mars 2010.

Pour la directrice générale et par délégation :
Le chef du département de gestion

des personnels de direction,
P. PÉNICAUD
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